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Bourse d’encouragement aux études 
 
Objectif 

 
 Encourager les étudiants à poursuivre leurs études au Centre d’études 

collégiales de Témiscouata (CÉCT) tout en favorisant l’amélioration de 
leur dossier scolaire.  

 
 
Nombre 

 
 Un maximum de 4 bourses selon la situation financière des étudiants. 
 

 
Montant 

 
 250$  

 
 
Condition 
d’admissibilité 

 
 Avoir fréquenté, à temps plein, le Centre d’études collégiales à la 

session d'automne et d’hiver;  
 Avoir réussi avec succès la session d'automne;  
 Témoigner d'un engagement social (travail à temps partiel, bénévolat, 

activités collégiales ou autres);  
 Éprouver des difficultés financières;  
 Avoir complété le formulaire d'inscription et l’avoir retourné dans les 

délais exigés.  
 

 
Donateur 

 
 Fondation du Centre d’études collégiales du Témiscouata 

 
 
Remise 

 
 La date limite pour déposer son dossier est le lundi suivant la 

confirmation de fréquentation scolaire, 12 h (midi), en février.   
 Les bourses sont remises vers la fin février. 

 

 

 

 

   

 


